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LETTRE D’INFORMATIONS MUNICIPALES - OCTOBRE 2023  

Conseil Municipal du 18 septembre 2023 
 

Le Conseil Municipal a : 
 

 

- Adopté une décision modificative sur le budget principal, le budget équipements touristiques 

et rive gauche 2023 afin de prendre en compte des ajustements budgétaires de cours d’année. 

Concernant le budget principal, les ajustements majeurs concernent l’augmentation des crédits 

liés  à l’extension et à la réhabilitation de la mairie pour plus de 1 170 000 €, des acquisitions de 

terrains pour 250 000 €, des plantations pour 100 000 €. 

 

- Adopté le nouveau règlement intérieur du stade et du gymnase ainsi que leurs tarifs pour 

2023/2024.  

 

- Approuvé le plan de financement proposé par le SYANE dans le cadre de l’enfouissement des 

réseaux route de Sales. Le montant de la participation communale se monte à 174 049 €. 

 

- Adopté le règlement intérieur et les tarifs pour la mise en place du « carré des producteurs » 

dont les emplacements se situeront dans le parc Vagnard. Il sera ouvert chaque mardi à partir 

de 16h30. Cette initiative est destinée à la fois à promouvoir les circuits courts et à animer le 

centre. 

 

- Approuvé l’acquisition de la licence IV appartenant à l’ancien café du Pont Laudon pour un 

montant de 20 000 €. 

 

- Adopté les conventions avec l’Espace du Laudon et le club de Basket mettant à disposition 

des intervenants sur le temps de la pause méridienne dans le cadre du Projet éducatif territorial. 

 

- Accepté de s’engager dans la démarche Atlas de la biodiversité 2023 en partenariat avec le 

Parc Naturel Régional des Bauges et de désigner Madame Karine LAMY, Conseillère Municipale, 

en qualité de référente pour le bon suivi du dossier. 

 

- Décidé de relancer le concours de maitrise d’œuvre pour la réhabilitation et l’extension de la 

mairie. Le coût prévisionnel des travaux se monte à 3 000 000 €HT. 

 

- Autorisé le Maire à faire l’acquisition des parcelles AV 326, 328 et 329 permettant la construc-

tion d’un nouveau souterrain d’une largeur de 4 mètres permettant la traversée piétonne et cy-

clable sous la RD 1508, l’ancien ouvrage ne répondant plus aux normes d’accessibilité et de sé-

curité actuelles. 
 



Jeudi 5 octobre : Don du sang de 15h30 à 19h à l’Espace Augustine Coutin. 

Dimanche 15 octobre : Repas des aînés - Espace Augustine Coutin - Sur inscription  

Dimanche 22 octobre : Dimanche dansant à l’Espace A. Coutin de 14h à 19h organisé par 

SkiCool  - Sur inscription. 

Lundi 30 octobre : Conseil municipal à 19h00 en mairie. 

Samedi 4 novembre : Théâtre « A la bière fraîche » à 20h30 à l’Espace A. Coutin organisé par 

Fleurs de Prunier avec la compagnie Emporte-pièces. 

Samedi 11 novembre : Cérémonie commémorative de l’Armistice du 11 novembre 1918 

Dimanche 12 novembre : Cross du Laudon organisé par GDL Organisation - informations sur 

www.crossdulaudon.fr 

Sam. 18 et  dim. 19 novembre : Marché de Noël et  exposition de crèches et santons à  

l’Espace A. Coutin  
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AGENDA 

RECENSEMENT CITOYEN 

Les jeunes français(es) doivent se faire recenser dans les 3 mois suivant leur 16ème anniver-

saire. Cette démarche est indispensable pour pouvoir s’inscrire à certains examens (BAC, 

permis de conduire…).  

Cette formalité permet par la suite de participer à la Journée Défense et  

Citoyenneté (JDC) et d’être inscrit sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans. 
 

Comment se faire recenser ? 
 

 A la mairie du domicile : sur présentation du livret de famille, justificatif de domicile et 

de la carte d’identité.  

  En ligne : rendez-vous sur le site www.service-public.fr  

Berges du port : les travaux de confortement des berges ont débuté e 26 septembre dernier 

pour une durée prévisionnelle de 6 à 8 semaines.  
 

Route de Sales : Les travaux d’enfouissement des réseaux, de reprise du réseau d’eau po-

table et de voirie ont débuté fin septembre pour une durée prévisionnelle de 6 mois. 

TRAVAUX EN COURS 

Vendredi 6 octobre à 18h00 : Présentation des coups de cœurs de la rentrée littéraire par la 

« Librairie Imaginaire »  - Entrée libre, pour adultes.  

Samedi 7 octobre :   

 À 10h30 : Café littéraire autour du prix Rosine Perrier - Entrée libre - Pour adultes 

 À 14h00 : Atelier de couture autour du zéro déchet - Ados et adultes - Sur inscription 

Vendredi 13 octobre à 18h00 : Rencontre avec Sophie Dimanche-Lahaye, nutritionniste - En-

trée libre. 

Mercredi 22 novembre à 16h00 : Spectacle « Tourne le monde » par la compagnie Bazar au 

Terminus - Enfants à partir de 3 ans - Entrée libre.  

Inscriptions par téléphone au 04 84 79 02 08. 

PROGRAMME DE LA BIBLIOTHEQUE 

DECLARATION DE RUCHES 

Chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre, vous avez l’obligation de décla-

rer vos ruches, dès la première colonie d’abeilles détenue.  
 

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne est disponible sur le site : http://

mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

